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L’annexe du présent document contient une proposition soumise par la délégation des États‑Unis d’Amérique relative à l’élaboration et à la diffusion d’un questionnaire sur l’utilisation d’une protection sui generis pour les savoirs traditionnels et les expressions culturelles traditionnelles, à l’établissement d’un rapport de synthèse des réponses reçues et à la présentation des résultats de celui‑ci.
Le comité est invité à examiner la proposition faisant l’objet de l’annexe du présent document.
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[L’annexe suit]
RÉSUMÉ DE LA PROPOSITION
	Les États‑Unis d’Amérique proposent que le Secrétariat de l’OMPI établisse et diffuse un questionnaire destiné aux États membres de l’OMPI afin d’évaluer l’utilisation d’une protection sui generis disponible au niveau national en ce qui concerne les savoirs traditionnels et les expressions culturelles traditionnelles.  La proposition tend également à demander au Secrétariat de l’OMPI d’établir un rapport de synthèse des réponses au questionnaire et de présenter les résultats du questionnaire lors d’une réunion du comité.  Le rapport et la présentation permettront d’établir une synthèse de la manière dont ces systèmes sui generis fonctionnent dans la pratique.
Contexte
	Dans le cadre des travaux de l’IGC, l’OMPI n’a jamais accordé une attention particulière à l’utilisation effective des systèmes sui generis pour la protection des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles et, plus précisément, à la manière dont ces systèmes fonctionnent dans la pratique lorsqu’un détenteur de savoirs traditionnels ou d’expressions culturelles traditionnelles cherche à les utiliser.  Cette omission constitue un élément de première importance faisant défaut lors de l’évaluation des propositions de politique générale au sein du comité.  Le questionnaire proposé, le rapport de synthèse et la présentation aideront à remédier à l’absence d’informations et permettront également de satisfaire à l’exigence figurant dans le mandat de l’IGC d’entreprendre des travaux suivant “une approche fondée sur des données factuelles, avec des exemples réels, notamment des données d’expérience nationales ou régionales” et “en réalisant ou en actualisant des études couvrant notamment des exemples d’expériences nationales”.
Questionnaire suivi d’un rapport de synthèse et d’une présentation
	La proposition prévoit un questionnaire concis visant à déterminer les aspects opérationnels des systèmes[footnoteRef:2] sui generis existants pour la protection des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles.  Ces aspects comprennent les cas de conformité aux exigences de ces systèmes (par exemple, l’enregistrement des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles, l’enregistrement des accords, les autorisations gouvernementales), des informations sur le nombre et les éléments des décisions judiciaires ou les résultats en matière d’application ou d’autres formes de règlement des litiges dans le cadre de ces systèmes, les résultats concrets obtenus grâce aux systèmes (pour les détenteurs de savoirs traditionnels et d’expressions culturelles traditionnelles, les gouvernements, les tiers intéressés et la société dans son ensemble (y compris la commercialisation des savoirs traditionnels ou des expressions culturelles traditionnelles)), et la viabilité financière (y compris les coûts d’administration des systèmes au regard des avantages économiques en découlant (par exemple, les redevances)). [2: 	Compte tenu des compilations déjà établies par l’OMPI de lois relatives à la protection sui generis des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles, les questions devraient porter principalement sur des exemples illustrant la manière dont ces lois ont été appliquées dans la pratique.] 

Il est demandé au Secrétariat de prendre les mesures suivantes :
· établir et publier une circulaire invitant les États membres à remplir le questionnaire;
· établir un rapport résumant les réponses reçues;  et
· présenter les résultats du questionnaire pour examen par l’IGC à sa cinquante‑troisième session.
[Fin de l’annexe et du document]
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